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ARRETE

autorisant la VILLE DE TARARE,à poursuivre l'exploitation de l'usine de dépollutiondes eaux située boulevard de la Turdine

 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-EstPréfet de la Région Ahône-AlpesPréfet ay RhôneOhicier de la Légion d'honneur.VUle code de l'environnement - Partie législative - notamment l'article L.512-2VU Le décret n° 771133 du 21 septembre 1977 modifié Pis pour l’appli
1° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations ciel'environnement

tion de la loisées pour la protection de

  

VU l'arrêté ministériel qu 23 Janvier 1997 relatif à ja liifation des. bruits émis dans
l'environnementpar les installations Slassées pour la protection de l'environnement;VU l'atrèté ministériel du 2 février 108 Modifié reiatif aux prélèvements ot à la
ouraOn d'eau ainsi qu'aux émissions de loute nature des installations classées
Pourla protection de l’environnement Soumises À autorisation :VU l'été préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation duplan régional de
Valorisation ét d'élimination des déchets industriels spéciauxen Rhône-Alpes:

 

Préfecnre di Ehôné 106, rue Pierre Corne 68419 LYONCEDEX05 -
andré 04.7267.60.60 -- Télécopie h726$ ee 26 plisrhone prefgouv.fr



 

  VUlarrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003du plan de gestion des déchets mé à révisionfans le département du Rhône ;

 

é préfectoral en date du 5 mai 200$ imposent à la VILLE DE TARARE desPréseriptions Iechniques transitaires pour l'exploitaron de la station ïurbaines et industrielles située boulevard de lu Turdine à TARARE ;
  

 

1 présentée le 17 mars 2005 Par la VILLE DE TARAREenvuele tion de l'usine de dépollution des aux située boulevard de la
Tudine et à créer un four pour l'incinération des boues issuesrésiduaires ; S dutraitement des eaux

VU l'avis technique de classement en
l'industri de la recherche

date du 4 juillet 2005
installations classées :

debdirection régionale deetde l'environnement, service chargé de l'inspection des

 

VUles résultats de l'enquête publique à laquelle M. Gérard GIRIN, désigné en qualité deFommissaité enquêteur, à procédé du 14 septembre 2005 au 14 octobre 2005inelus:
# +

#
VUla délibération en date du 12 septembre 2005 du conseil municipal de la commune deTARARE;

VU la délibération en date du 22 sicptembre 2005 du conseil municipal de la commune déSAINT-MARCEL-L'ECLAIRE
VU la délibération en dite du 4 octobre 2005SAINT-FORGEUX:

 

di conseil municipal de la commune de

VU la délibération en date du 7 octobre 2005 du «PONTCHARRA-SUR-TU]
ouseil municipal de |RDINE; à commune de

VUlà délibération en date du 17 Stobre 2005 du conseil municipal deSAINT-LOUP a commune de

VUla délibération en date du 21 octobre 200$ du conseil municipal deDARELZE; Ja commune de

VUla délibération en date du 27 octobre 2005 du conseil municipal de la commune deSAINT-CLEMENT-SOUS-VALSONNE

#æ +
#

VUl'avis en date du 2 Septembre 2005 du service départemental d'incendie et de SÈCOUrS ;
VU avis en date du 8 septembre 2005 de la direction départementale du travail, de l'emploiet dela formation professionnelle ;



 

 

VU l'avis en date du 29 septembre 2005 du service interministériel de défense et de làProtectioncivile ;

VU l'avis en date du 29 septembre 2005 de ta direction départementale de l'équipement ;
VUl'avis en date du 25 octobre 2005 de la direction départementale des affaires Sanilaires êtsociales :

VU l'avis en date du 26 octobre 2005 deJa directionrégionale de l'environnement;

  
VUl'avis en date du 26 octobre 2005 de la direction départementale de l'agriculture et de laforêt;

 

classées;

VUl'arrêté Préfectoral du 6 février 2006 Prorogeantle délai d'instruction de Ja demande
d'autorisation précitée ;

CONSIDERANTqueles activités exercées St prévuespar la VILLE DE TARARE, dans sonablissement de TARARE, boulevard de Ja Turdine, sont sübordonnées à l'obtentiond'une autorisation préfectorale au titre des rubriques n° 2752, 167.0, 322.B.4°, 322.A dela nomenclature des installations classées Pour la protection de l'environnement :

  

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques ef nuisances potentiels présentés par sesinstallations l'exploitant met ou mettra enœuvre Jes dispositions suivantes
À s'agissant de la pollution des eaux=. louvrage de prétraitement actuel (dégrillage-dessabrage-déshutourSera conservé pour (raiter, en période de pluie, les cuux excédentaires en provenance duréseau unitaire de la ville,
“Un nouveau prétraitement (dégrilleur-dessableur-déshuiteur) d'unecapacité de 800 m°/hsera mis enplace,Loos,"OMPrUX équipements d'autosurveillance seront mis en place ainsique des préleveurs d'échantillons,

2 les différents produits chimiques seront stockéssur rétention,re VSGratation des boues sera réalisée au sein d'un local fermé et lesÉgouttares et filrats seront recueillis sur nne Surface étanche cl recyclés en station,

  



 

isationà charbon actif,ent geVIE extrait des différentes bâches à boues ét despots de dégazageSera également désodorisé dans Le filtre à charbon actif,“l'air provenant des canaux de dégrillage et du dessableur-déshuileurSera dirigé sur le lit de tourbe,
cn mag240 de lincinérateur, quand le présécheur sera en fonctionnement,Ja trémie sera maintenue en dépression Par le ssstème d'extraction de buéeset pendant les

périodes d'arrêt de l'installation, la trémie so Ventilée et l'air oxtrait désodorisé sur un
lire avant d’être rejeté,

ais ge PONS issues de La station d'épuration no seront plus dépotées à
l'extérieur mais directement ncinérées,era saPiment de la filière. boues sera couvert et Pair issu de cette
installation sera injecté dans le four d'incinération,= le Chaulage des boues sera arrêté supprimant ainst Jed'ammoniae associées,

Lu get PAETSOÏ d'orage sera couvert ct fair issu de cette installation sera
désodorisé au charbon actif,

7 auniveat de l'incinérateur Sinination des poussières etrécupération des cendres par cyclone,<imnination des polluants acides par injection de bicarbonate deSodium,
- élimination des métaux Tourdu charbon actif,
L abfation des résidus de Ia cheminée par filtre à manche,7 #alseen continu des polluants gazeux en sortie de cheminée

  

 

 

Émissions

   

dioxines et furannes par absorption sur

celles destinées à la prévention de ta Pollution des eaux et de l'air sont de nature à
Permettre l'exploitation de cetteinstalation en Sompatibilité avec son environnement:

  

précitées ;

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu'il peut être réservé une Suite favorable à Ja
demande présentée Par là VILLE DE TARARE £

SUR là proposition du secrétaire général de 1a Préfecture ;



 

 

ARRETE

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLEter

torisée à exploiter, sur Je territoire de la commune desement situé boulevard de La Turdine, les installations
lépertoriées dansle tableau constituant l'annexe 1 du présent arrété

 

1.3 - Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation
OU à leur Voisinage, de nature à entrainer vs Shangement notible des éléments des dossiers de
demande d'autorisation, sera portée, avant ca réalisation, à la connaissance du préfet du Riône
avec tousles éléments d'appréciation.

  

14 + L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais,installations classées,les accidents où incidents Survenus dufait du fonAstlations, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511 - 1
du code de l'environnement.

15 - L'arrêt définitif de tout Oùpartie des installations Susvisées, fait l'objet d'une notification
au préfet du Rhône, dansles délais et es modalités fixées Par l’article 34,1 du décret 77-1133
du 21 septembre 1977 modif

 

16 le présent arrêté abroge toutes dispositions Entétieures, contraires ouidentiques, qui ont
le mêmeobjet.

PRESCRIPTIONS TECH: IQUES APPLICABLESA L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT

ARTICLE 2
1-GÉNÉRALITÉS

1.L- Contrôles et analysesLes contrôles prévus par Le présent Arrêté, SON réalisés en période de fonctionnement Dormal
des installationset dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs
de mesure concourant à ces contrôles cout dntrus en érat de bon fonctionnement. Les
ésultats de ces comirêles et analyses sont fenus à la disposition de l'inspecteur des
Psüllations classées, sauf dispositions contraires Sxplicitées dans le présent arrêté et ses
annexes.



 

 

  

Les méthodes de prélèvements, mesures et masses de référènce sont celles fixées par lestextes d'application pris au titre du Titre 1* - Installations Classées pour la Protection del'Environnement -du Livre V du code de l'environnement. En absence de méthode deréférence, la procédure retenue doit permettre uns. “présentationstatistique de l'évolution du
Paramètre,

Outre ces contrôles,l'inspecteur des installations Shissées peut demander en cas de besoin,quedes contrôles spécifiques, des prélèvements. des analyses Soient effccrués par un organismedont le choix est soumis à son approbation s41 n'est pas agréé à cet effet, dans le bude vérifierle respectdes prescriptions d'untexte réglementaire, pris au titre du Titre 1° - InstallationsClassées pour la Protection de l'Environnement “du Livre V du Code de l'Environnement.

 

HSfais occusionnés par les contrôles visés aux deux “linéas précédents sont à la charge de
l'exploitant,

12- Documents
Tous les documents nécrssaires à Ja vérification des Drescriptions du présent arrêté, sontrénus à la disposition del'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont là

1.3 - Intégration dans le paysageT’exploitant prend les dispositions gpPropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dansle paysage. L'ensemble des install placés sous soncontrôle et lesémissaires de rejet, est maintenu propre ot entretenu en permanence.

  

accidenteiles.

2-BRUITET YIBRATIONS

 

fonctionnement ne puisseêtre à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidmscsptbles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou de constituer unenuisance pour celui-ci

 

2-2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux
de bruit admissibles enlimite de propriété et Les émergences admissibles dans les zones àémergence réglementée, ainsi que Ja périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans
l'annexe 2 du présent arrêté

ans le cas où le bruit particulier de l'étabtissement SSt à tonalité marquée au sens du point
L9 de l'annexe de l'aurêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa duréed'apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de l'établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies.



 

  

ge de tous appareils de communication par vote acoustique (sirènes, avertisseurssonores, haut-parleurs...) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est<xceptionuel et réservé à la prévention et au siemalement d'incidents gravesoù d'accidents.
  2: - Les machines fixes susceptibles d'incommoder Je voisinage par des trépidations sontisolées par des dispositifs antivibratoires efficaces, La gène éventuelle est évaluéeconformément aux règles techniques amnexées à l circulaire 86.23 du 23 juillet 1986 relative

 

31- Captageet épuration des rejcts

3-11 - Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et cntretenues demanière à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'aimosphère, CesMstallatious doivent, dans foute la mesure du possible, élre munies de dispositifsPénettant de collecter etcanaliser les émissions qui sont traitées ontant que de besoin,Rotmment pour respector lesvaleurslimites fixées par Le présent arrêté.

 

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées etentretenues de manière :

2 À aire face aux variations de débit, température et composition deseffluentsàréduire au minimum leur durée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

 

3.1.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obiurables et accessibles.placés de manière à réaliser des mesures représentativesLa forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plusproche du débouché,doit être conçue de manière à favoriser eu maximun: ascension ctla diffusion des effluents rejetésLes débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum deshabitations.

3.2-Envols
Sens préjudice des règlements d'urbanisme, les installations adoptent les dispositions*tHTeS, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses© les voies de circulationet aires de stationnement des véhicules sont aménagées(formes de pente, revêtement, ete. et convenablement nettoyées:* les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou deboue sur les voies de circulation, Pour cela, des dispositions selles quele lavage desroues des véhicules sont prévus c1 cas de besoin :© les surfaces où cela esf possible sont engazonnéesdes écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



 

3.3

-

Stockage
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) etles istalltions de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérelents sontmunies de dispositifs de capotage et d'aspiration permeltant de réduie les envols depoussières. SE nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à un, installation de‘époussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les équipements etaménagemenis correspondants satisfont par ailleurs Ia prévention des risques d'incendie etd'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.. »Le stockage des autres produitsenvrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espacesfermés. A défaut, des dispositions particulières, tant au niveau de là conceptionet de laSorstruetion implantation en fonction du vent. que de l'exploitation, sont mises en œuvre.

   

 

34 - Odeurs
Iexploïlantprendra toutes Les dispositions nécessaires pour ne pas émettre d'odeur susceptibled'incommoderle voisinage.

Lorsqu'il y à des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins où aires deWotkage. de traitement.) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de maisà limiterla gêne pour le voisinage (éloignement).
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en loule circonstance, à l'exception desprocédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans Les bassins deStockage ou de traitement oudans les canaux à ciel ouvert Les bassins, canaux, stockageetjrtifementdesboues,susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible etsibesoin ventilés.

L'ensemble des ouvrages présentant des risques d'émissions d'odeurs en fonctionnementRormal seront soit placés dans un bâtiment, soit couverts, Toutes ces zones Seront reliées àone installation de désodorisation. Les différents dispositifs de désodorisation serontrégulièrement entretenus et feront régulièrement l'objet de contrôles de bon fonctionnementpar l'exploitant

 

 

  

 

341 - Définition dela notion de débit d'odeursLe niveau dune odeur ou concentration d'un mélange odorant est définia,onnellement commeétant le facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluentPour quil ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant unéchantillonde la population
Le débit d'odeur est défini Conventionnellement comme étant le produit du débit d'airrejeté, exprimé en n°/h, par le facteur de dilution au seuil de perception.

 

34.2 Etudes et mesures
Si nécessaire, l'exploitant réulisera ou fera réaliser par un organisme soumis àl'approbation préalable de l'inspecteurdes installations classée ; les études ét mesuresPermellant de quantifier les paramètres définis au point 3.4.1 ci dessus.

 



 

  

4.1 - Alimentation eneau

4.1.1 - Prélèvements
L'alimentation en eau de l'établissementest assurée par:‘le réseau public. La quantité journalière moyenne prélevéeest limitée à 40 m°‘tésd'eau industrielle. La quantité journalière moyenne prélevéestliéemi.
Cette limitation nes'applique pus au réseau incendie.

30

 

4.12 - Dispositif de mesures
Les installätions de prélèvement d'eau sont munies d'un dispos.lotalisateur.

 

de mesure

4.13 - Consommation en eau
L'exploitant piend toules les dispositions nécessaies dans Ta conception etl'exploitation desinstallations Pour limiterles flux d’eau:

42 - Collecte des effluentsliquidesLes réseaux de collecte des effluents séparent les caux pluviales et les eaux non polluées desdiverses catégories d'eaux polluées.

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour.
   Eaux brutes réceptionnées par l'installationLes effluents sont réceptionnés par trois collecteurs := deux collecteurs dédiés à des effluents industrie* uncollecteur unitaire mixte.

 

L'exploitant devra pouvoir justifier de la prie en charge de l'intégralité des effluentsindustriels récoptionnés par les deux collecteurs dédiés, Au rejet industriel ne sera acceptéSins convention de raccordement au réseau fixant des valeurs limites en concentrationet fluxjournaliers de polluants

4.3- Traitement des effluents liquidesLa station d'épuration traite un débit maximal de 800 m3/h (pour un débit de référenceJournalier de 12 500 m3/j). Durantles épisodes pluvieux, L'exploitant privilégiera Fadmissiondes effinents industriels dans l'insiailation.Le débit excédentaire compris entre 800 ct 1600 m3/h tansitera par um dispositif dedégrillage-dessablage-déshuileuravantrejet au milieu naturelLe débit supérieur à 1600 m3/h sera by-passé après dégrillage grossier au niveau du déversoird'orage en lête de station,

 

4.3.1 + Eaux vannes
Les eaux vannes des sanitaires ct des lavabos seront traitées en conformitrègles sanitaires en vigueur,

 

avec les
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4.32 - Eaux pluviales
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellementdes hydrocarbures, des prodits chimiques et autres Polluants, doiventêtre traitées avantrejet par des dispositifs capables de rotenir ces produits,
4.3.3 - Faux industrielles résiquairesLes Installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées etqretenues. La dilution des effluents ne doit en aueus, cs, constituer un moyen deléSpecler les valeurslimites fixées par le présent arrêté.

4-4 - Qualité du rejet d’eau traités parla station d'épurationLe Volime journalier de référence trnsitant dans là Station est égal à 12 500 m°}
44.1 - Les effluents devront être exempts* de matières flottantes,

°° de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directementOu indirectement, après mélange avec d'autres éffluents, des gaz ou vapeursloxiquesou inflammables,°° de tous produits susceptibles de nuire à la Conservation des ouvrages, ainsi que desMatières déposables où précipitæbles qui, direciement où indirectement, aprèsmélange avec dutres effluents seraient susceptibles d'entraver le bonfonctionnement des ouvrages.
115 ne devront pas provoquer de coloration notde couleur du milieu récepteur mesuréne doit pas dépasser 100 mg Py1.

La modificationF9 R point représentatif de la zone de mélange
  

De plus, ils ne devront pas comporter des Substances nocives dans des proportions“apables d'entraîner a destruction du poisson en aval du point de rejet.
Ta lempérature des réjets est inférieure à 25 °C et leur PH est compris entre 5,5 et 8,5.44.2 Concentrations maximales (sur échantillon de 24 Heures)
Te rejet devrarespecter les caractéristiques suivantes

     

 

Paramètre Concentration maximale
25 mel

 

    
  

 

   Hydrocarbures totaux
Zinc
Chrome
Cuivre

 

 

   
Ces valeurs se référent aux méthodes normalisés, sur échantillon homogénéisé, non
filtré ni décanté,



 
ue

44.3 - Rendements

 

44.4- Flux polluantslimites

  
Les flux réjetés uu milieurécepieur seront limités, en moyenne annuelle à := 300kg/j DBOS -1 500 kg/j DCO- 420 kg MEST -125 kp/ NGL= 24 ke/j Phosphore total “5 Kg Zinc et composés= 018 ke/j Chrome et composés 0.9 kgfi Cuivre et composés

 

3 kg/i Plombet composés = 9 kefj Hydrocarbures totaux
Lesrejets, en conditions normales ‘l'exploitation, ne doivent pas contenir de Substances
de nature

à

favoriser la manifestation d'odeurss
4.5- Dispositif de rejetLe dispositif de rejct doit être aménagé de manière à permettre une bonne diffusion des
Séluents dans le milieu récepteur et à réduire ne miniraum La perturbation apportée par le
déversementau milieu récepteur Pointde rejet, compte tenudes utilisations de
l'eau à proximité immédiate de ce

 

La cunalisation de rejet dans la Türdine doit Être aménagée de manière à ne pas créer
d'obstacles à l'écoulementdes crucs
4.6- Entretien des ouvrages et réparationsLe pétilionnaire devra effectuerl'entretien régulier des ouvrages Jui appartenant, en Particulier
Par l'enlèvement des matériaux pouvant nuire à leur bon fonctionnement.L'exploitant informera, au minimum deux genoms à l'avance, l'inspection des installations
“lassées el le service chèrsé de là police de l'eaudes périodes d'entretien et de réparation
Prévisiblesetde laconsistance des opérations Sesceptibles d'avoir unimpactsur la qualité des
eaux.
Il précisera les caractéristiques des déversemients envisigés et les mesures Prises pour en
réduire l'impact
L'inspection des installations classées ou1e Seniee chargé de la police de l'eau pourront, si

ssaire, demander Je report de l'opération

 

  

 

4.7 - Autosurveillance

47.1 - Manuel d'auto surveillanceLe dispositifde surveillance fera l'objet d'un manuel précisant l’organisationinterne, les
méthodes d'analyse et d'exploitation, les rsunismes à qui sera confiée {out ou partie de.
la surveillance, la qualification des personnes associées à ce dispositif. Ce manuel sera
fau à disposition de l'inspection des Hstalltions classées ct du service chargé de la
police de l’eau,et régulièrementrernis

à

jour.
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4.7.2.- points de mesure
Le déversoir (by-pass) situé en tête de station (débit » 1600 m8/h) ainsi que la sortie duDré-traitement du débit excédentaire compris entre 800 et 1600 m3/h seront équipés de“sposits, portés à la connaissance de inspectiondes installations classéeset de serviceSlareé de la police de l'eau, permettant d'estimer les périodes de déversement et lesdébits rejetés dans le milieu naturel ainsi que la qualité de ces rejets.Les points d'entrée ct de rejot de la station seront équipés de dispositifs de mesure etd'enregistrement des débits.
La station d'épuration devradisposer au minimumde 2 préleveurs automatiques assorvisau débit,l’un en entrée et l'autreen sortie de l'ouvrage.Le pointd'évacuation des boues vers les centrifugeuses sora équipé d'un dispositif demesure du débit et de prélèvement d'échantillons.

 

  

4.73 - Registre d’auto surveillance
Un registre mentionnant l'ensemble des informations relatives au suivi duFonctionnement de l'installation de traitement,est tenu à disposition de l'inspection desinstallations classées et du service chargé de la police de l'eau,

4.7.4- Fréquence des mesures et analysesLa équeice des mesures d'échantillons moyens journaliers à effcctuier à l'entréeet à laortié de la station d'épuration (nombre de jours par an) est fixée comme ue
 

 

 

 
  
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 

[ Paramètres ['éanene | Nonire de mesurespar

|

Nombre d'échantillonsan non conformesDébits | continu |
MES [semaine | 156 13DCO [3/semaine| 156 13DBO5 | 3/emaine| 156 13Ne | 2/scmaine| 104 ÏPTotal |2/semaine| 104 Ï[ Boues [semaine | 32 Ï[Hydrocarbures Tnois_| 12Zinc [mois 2 Ï x[Chrome Ï Lmois | 12 Ï ]Cuivre T/mois 12 Î |Plomb [ Tmois 12
 
s mesures seront effcctuées sur échantillons non décantés

Par Dériode de 24 h est prélevé un échantillon de 4 litres au moins, représentatif desGreiristiques moyennes de l'effluent rejeté durant cetle période; cet échanthen veDasené à 4€ pendant 7 jours, à la disposition de lnspecreur des insalleneeclassées ef au service de la police de l'eav, dans un récipient fenné our lequel sontportées Les références du prélèvement.

 

 

Au-Moïns une fois par mois, l'exploitant mesure la modification de la couleur dumilieu récepteur en un point représentatif de la zone de mélange,

 

L'exploitant réalise une mesure mensuelle sur les rcjets du déversoir d'orageet dupobit excédeniaire pré-traité sur les paramètre suivant: MEST, DCO, DBOS, Ngl,PTotal.
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47.5 - Transmission des analyses
Les résultats du suivi seront communiqués chaque mois à l'inspection des installationsclassées et au service chargé dela police de l’eau

4.7.6 - Rapport annuel à fournir
{Un rapport anmueljustifiant de la qualité et de Ia fiabilité de là surveillance mise enplaceSera transmis à l'inspection desinstallations classées et au sorvice chargé de Ja police del'eau.

4.7.7 - Contrôles extérieurs
Au minimum quatre fois par an, les mesures seront effectuées par unorganisme extérieurchoisi en accord avec l'inspection des installations classées. Ce contrôle portera surFintégralité des paramètresvisés au paragraphe 4.7.4 ci-dessns,

4.8 - Rejets non conformes, incidentsct accidentsL'exploitant est tenu d'informer immédiatement l'inspection des installations claincident susceptible d’altérer la qualité du rejet,

 

es de tout

Pour l'ensemble des paramètres visés ci-dessus, 10% de Ia série des résultats des mesurespeuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans loutefois dépasser le double de cesvaleurs. Ces 10% sont comptéssur unebase mensuelle.

 

Far dérogation aux dispositions ci-dessus, le nombre annuel de résultats non conférmes à lafois aux valeurs limites en concentration et en rendement pour les paramètres MES. DOSSt DCOne dépasse pas le nombre prescritau tableau de l’article 4.74 ci-dessus.

 

Un registie tenu àjour, mentionnent les incidents ct les défants de matériels recensés et 1esfentes Pses pour  temédicr, ainsi que les procédures à observer par le personneld'entretien, sera tenu constamment disponible sur le site de [a station

 

Le pétitionnañe devra prendre toutes les précautions d'exploitation urilesafin d'éviter tous les“é£éls pouvant survenir lors des événements pluvieux exceptionnels, ou événementsaceidentels qui feront l'objet d’une information immédiate de l'inspcction des installationsclassées, dans le cas de déversements polluants. II séra tenu d'effectuer sur 1e champ tous lesaménagements qui pourraientêtre prescrits par l'administration à cet effet
4,9 - Eauxpluviales
De plus, lorsque le ruissellementdes eaux pluviales sur des toitures, aires de Stockage, voiesde circulation, aires de stationnement ei autres surfaces imperméables est suscepible dePrésenter un risque particulier d'entraînement de pollution par lessivane des toitures, solsaires de Stockage, ele... ou si Le milieu naturel est particulièrement sensible, un réseau decollecte des eaux pluv à sin(s) de

  

  
les est aménagé et raccordé à ur (où plusieurs) baconfinement capable(s) de recueilli le premier flotdes eaux pluviales (soit 10 mu d'eau)

Les eaux ainsicollectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après connêlé de leurqualité ct si nécessaire après traitement approprié, Leur rejet est étalé dans le temps en tant‘ne de besoin en vue de respecter les valeurs Limitesen concentration fixées par le présentarrêté.
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410

-

Indisponibitité
Si une indkponibilité cst susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limitesimposées, l'exploitant prendLes dispositions nécessaires pour réduire la Pollution émise enréduisant ou arrétantsi besoin les fabrications concernées
collecteurs égouts
Les collecteurs véhiculant des eaux pollués par des liquides inflammables, ou susceptibles del'être, sont équipés d'une protection efficace contre Je danger de bropagation de flammes,Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage, Leurs dimensions1 les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservationdé cesOuvrages dans Le Lemps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison desCaractéristiques des produits transportés, ils devront être visitables où explorables par toutautre moyen

  

4.11 - Conditionsdérejet

411.1- À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes oudesinstallationsSerait compromise, il est interdit d'établir des liaisons dirèctes entre les réseaux decollecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.
4.112 - Les rejetsdirects ou indirects dansles eaux souterraines sont interdits selon lesdispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998.

4-11.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion de effluents dans lemilieu récepteur.

4.12 - Surveillance et contrôles des rejetsAn de vérifierle respect des valeurs limites fixées par Le présent arrêté. les canälisations deen EAMiPÉeS de dispositifs permettant de réaliser, de. facon sie. accessible etreprésentative
“des prélèvements d'échantillons,
* des mesuresdirectes.  

4.13 - Prévention des pollutions accidenteltes

41841- L'exploitant prend toutes les dispositions nécossaires dans la conception, laeeneee l'exPloïtation des installations pour limiter les risques de pollutionaccidentelle des eaux ou des sols.

Ainsi, des mesurés de protection sont prises afin d'éviter queles ruissellements indirectsd'eaux pluviales n'atleignent les infrastructures du site, Ainsi, le transformateur etlinstallation de déshydratation des boues seront déplacées en dehors de là zoned'influence de La Türdinc,

Par ailleurs, l'exploitant mettra en place lès mesures qui seront préconisées par lesÉtudes en cours (PPRIet étude réseau) afin de gérer le ruissellement our son site.
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4.132 - Stockages
Fout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols estosocHE à Une capacité de rétention dontle volume est au moins égal àla plus grande desdeux valeurs Suivantes:
2100 % de la capacité duplus grand réservoir.50% de la capacité totale des réservoirs assooiés.

 

Pour Les Stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
“apacité de rétention est au moins égale àans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 %de laCapacité totale des üts,2 Sans les autres cas, 20 % de Ia capacité totale des fûts,°° dans tous les cas, 800 tres minimum où Égale à la capacité totale lorsque celle-Jàest inférieure à 800 litres.

Cite disposition n'estpas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.Les capacités de rétention sont étanches aux Produits qu'elles pourraient contenir et
résistent à l’actetion physique et chimique des fluides. 11 cn est de même pour leur
“ispositif d'obturationqui est maintenu fermé.

 

Les produits récupérés dans les rélentions en Eas d'accident, ne peuvent être rejetés que
Sans des conditions conformes amprésent arrété Ou sont éliminés commeles déchets,

La manipulation de produits àSont cffèctués sur des aires étanche.éventuelles,

  

Stent à l’action
elles sont

Les canalisations de fluides dangereux ou insälubres sont étanches et résPhysique ct chimique des produits qu'elles sont Susceptibles de contenir,pérées conformément aux règles en vigueur.

 

Auf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de
Buides dangereux àl'intérieur de l'établissement Sont aériennes,
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Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejclées au milieurécepteur qu'après contrôlede leur qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurslimites en concentration fixées par le présent arrêté.
te capacité doit être maintenue, en femps normal, au niveau le plus bustechniquementadmissible.

4:14 - Conséquences des pollutions accidentellesEn ces de pollutionaccidentelle, l'exploitant doit Être en mesure de fournir Les renseignements
dont il dispose, permettant de déterminer Jes mesures de Sauvegarde à prendre pour ce qui
Soncerneles personnes,la faune et la flore ainsi ue les ouvrages exposés àcette pollution.

 

Ces renseignements concement notamment2 PA toxicité ct les effetsdes produits rojetés,= [Eur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel,73 définition des zones risquantd'être atteintes par des concentrations en polluantssusceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses
Utilisations des eaux,

2 j#s Méthodes de destruction des polluantsà mette un oeuvre,pos OVEReuratifs pouvant être utilisés pour trates Les personnes, la faune, où làflore exposées à cette pollution,1 es méthodes d'analyses où d'identification ot Organismes compétents. pourréaliser ces analyses

4:15 - Surveillance des effets dans l'en vironnementL'exploitant réalise ou fat réaliser des prélèvements En amont de la station et en aval de son
Fit en Sassürantqu'il y ait unbon mélange de son effuent avec les eaux du cours d'eau

 

 

Ces contrôles, effectués à une fréquence mensuelle, porterontsur les paramètres suivants°° MEST, DCO, DBOk, Ng, PTotal, oxygène disseus
Les résultats de ces mesures sont envoyésà l'inspection des installations classées et au service
Shargé de la police de leu dans un délai maximum d'un mois après la réalisation des
prélèvements

$- DÉCHETS

5.1 + Dispositions générales

5.LL - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et
l'xploïtation de ses installations pour assurer re bonne gestion des déchets de sonentreprise.

À cette fin, il se doit successivement de:* limiter à là source la quantité et la toxiché de ses décheis en adoptant destechnologies propres,
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© trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,°° S'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voiePhysico-chimique, détoxicationou voie thermique,* Sassurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être Strictement limité, d'unSiockage dans des installations techniquement adaplées et réglementairementautorisées.

 

   

Tous les déchets industiels dangereux, générés par l’activité de l’entreprise, sontCaractérisés et quantifiés par l'exploitant,

identification et suivi des déchetsPour chaque déchet industriel dangereux, l'exploitant élubiit une fiche d'identification duéchet qui est régulièrement tenueà jour et qui comporte les éléments suivants :le code du déchetselon Ia nomenclature,© la dénomination du déchet,
2 lé procédé de fabrication dont provient le déchet,© son mode de conditionnement,*__ Je traitement d'élimination prévu,les caréctéritiques physiques du déchet (aspect Physique et constantes physiquesdu déchet),

© la compositionchimique du déchet(compositions organique et minérale),© les risques présentés par le déchet,© es réactions possibles du déchet au contact d'autres matières,‘ls règles à observer pour combattre un éventuel Siniste ou vne réactionindésirable.

L'exploitant tient, pour chaque déchet industriel dangereux, undossier où sont archivés2 fiche d'identification du déchetct ses différentes mises à jour,!_ les résultats des contrôles effectués sur les déchets,* les observations faites sur le déchet,* les bordereaux de suivi de déchets industriels renscignés par les centreséliminateurs.

Four chaque enlèvement les renscignements minimaux Suivants sont consignés sur undocument de formeadaptée (registre, fiche ‘d'enlèvement... et conservé par l'exploitant

 

© code du déchet selon la nomenclature,* dénominationdu déchet,
*_ quantité enlevée,
* date d'enlèvement,
2 200de la société de ramassageet numéro d'immatricolation du véhicule utilisé,© destination dudéchet(éliminateur),“nature de l'élimination effectuée

L'ensemble de ces renseignements st tenu à Ia disposition de l'inspecteur desinstallations classées.
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  leur élimination (ycompris interne à l'établissement), font l'objet d'une déclaration ammuelle, dans lesformes définies en accord avec l'inspecteur des installations classées, afind'assurer lecontrôle des circuits d'élimination des déchets dangereux,
5.12 - Procédure de gestion des déchetsLexploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et léliminationdes différentsdéchets générés par l'établissement, Cette procédure, régulièrement mise à jour, estfenue à la dispositionde l'inspecteur des installations classées,

3.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation

S2.1- Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchetsProduits, notamment en cffecluant toutes opérations de recyclage et de valorisation,  
522 - Le li des déchets Lels que le bois, le papier, le carlon, le verre. doit êtreeffectué, en interné ou en externe, en vue de leur valorisation,

523 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques où susceptiblesd'entrainer des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur récmploi estpossible. Dans le cas contraire,s‘ls ne peuvent êtretotalement nettoyés, ils doivent êtreéliminés commedes déchets dangereux.
53-Stockages

$:3.1- Toutes précautions sont prises pourque :2 les dépôs soient tenus enétat constant de propreté ;2 6sdépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour je voisinage (odeurs, envols

)

:* les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation où leurélimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollutionGrévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eauxsuperficielles etsouterraines). À cette fin, les stockages de déchets dangereux sontréalisés sur des aires dontle sol est imperméable cf résistant aux produits qui ysont déposés. Ces aires, nettement délimitéesles éventuels déversements accidentels et si poles caux pluviales sont récupérées et traitéos : Jes mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôléesSonduisant en particutier à l'émission de gaz où d'aérosois toxiques où à jaformation de produits explosibles

  

5.3.2 - Stockage en emballagesPour les déchets dangereux, l'emballage portera SYslématiquement des indicationspermetiant de reconnaître les dits déchets,
5:3.3- La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pourles déchets générés en fuible quantité (< 5 t/an) ou pour des déchets faisant l'objet decampagnes d'élimination spécifiques.
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54 - Élimination des déchets

54.L- Principes générauxL'élimination des déchets qui ne peuvent pas être vilorisés, doit être assurée dans desinstallations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuelrécapitulant les quantités éliminées et les filières retenues,
Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soientest interdit.
Lesemballages industriels sont éliminés con formément au décret n° 94-609 du 13 juillet1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont lesdétenteurs finaux ne sontpas les ménages.

 

-2 - Filières d'élimination
Les filières d'élimination des différents déchets généréssont fixées en annexe 3.
L'exploitantjustfiera à compter du 1er juiller 2002, le caractère ultime au sens delaticle L 541 -1 du live V du code de l'environnement, des déchets mis en décharge,6- SÉCURITÉ

1 - Dispositions générales

6.1.1 - Contrôle de l'accèsDes dispositions matérielles et grtnisationnelles (clôture, fermeture à clef,gardiennage.) interdisent l'accès Jibre aux installations, notamment en dehors desheuresdetravail.

  

L'établissement est efficacement clôturé sur Ja totalité de sa périphérie. Un accèsFiRePal et unique doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnementdu site, tout autre acci

 

L'établissement est équipé d'une télésuveitance    ILocalisation desrisques et zones de sécuritéL'exploitant recense, sous sa responsabilité, Jes pades caracléristiques qualitatives ct quantitatives desMtilisées ou produites, ainsi quedes procédés ut sé, sde sinistres pouvant avoir des conséquences directes o14 sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'ex
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L'exploitant détermine pour chacane de ces parties, dites zones de sécurité, la nature durisque (incendie, atmosphères explosibles où émanations toxiques), IL tient àjour unplunde ces zones.
Les zones de sécurité sont signalées et Ja nature du risque et les consignes à observerSont indiquées

à

l'entrée des zanes et si nécessaire rappelées à l'intérieur

 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdictionPermanentede fumer ou d'approcher avec une flamme doit êtreaffichée.
Siv£ dispositions compensatoires, tout bétiment comportant une zone de Sécurité esrconsidéré dans son ensemble commezone de sécutité
Zone de risque ditmosphère explosive - Définitionet délimitationLes zones de risque explosion comprennent les zoncs où un risque d'atmosphèreSxplosive peut apparaître, soit de facon permanente ou Semi-permanente dans le cadredu fonctionnement normalde l'établissement,soit de mantère épisodique avec une faiblefréquence et de courte durée.

Elles comprennent les zones de 1ype I et IL {elles que définies par les règlesd'aménagement des dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre1972).

asituées de façon à limiter los risques d'explosion ct à en limiter les effets, enPanier de facon à éviterLes projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur del'établissement,

 

   

6.13- Conception des bâtiments et des installationsLes bâtiments et locaux, abritant Les installations, sont construir équipés et protégés enRpport avec la nature des risques présents, tels que défints précédemment. Lesmatériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviterfoute réaction parasite dangereuse.

 

6.14- Règles de circulation
Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de Stockage sontdimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notammont Pour permettre l'accès etl'intervention des services de secours
6.15 - Matériel électrique
L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risquesinhérents aux activités exercées.

Les installations électriques sont conçues, réalisées ct contrôlées conformément auxtexteset normesenvigueur dont Je décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988.
En outre dans les zones de risque d'apparition d’amosphère explosible, préalablementdéfinies parl'exploitant, le matériel électrique sera conforme aus dispositions de l'arrêtéministériel du 31 mars 1980.

$-1.6 - Les équipements métalliques contenant ou véhieuant des produits inflammablesou explosibles sont mis à la terre etreliéspar désliaisons équipotentielles.
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6.1.7 - Protection contrela foudreLes installations dont le four sur lesquelles une Bgression par là foudre pourrait être à'erigine d'événements susceptibles de porter étleinte, directement ou indirectement à laé à le Sécurité des personnes ou à Iaqualité de l'environnementdoivent être protégées contre Ia foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du28 janvier 1993.

  

62

-

Exploitation des installations

62.1

-

Propreté du site
L'exploitant assure Ia propreté de l'ensemble du Site et des voies de circulation, enParliculier à La sortie de l'établissement, ct veille à ce que les véhicules «l'exploitation ne puissent pas conduire au dépôt de déchets sur la voie publique d'accèsau site.

 

Les aires d'accueilet d'attente de ces parties ainsi dueles voies de cireulation principalesutilisées pour l'admission des déchets disposent d'un revêtement durable. Une aired'attente intérieure doit être aménagée Pour permeïtire le stationnement des véhiculesdurantles contrôles d'admission des déchets,
6.22 - Produits dangereux « Connaissance et étiquetage,La nature ét les
l'établissement sont

  

  

  

Les quantités de ces produits sont limitées au Strict nécessaire permettant uneexploitation normale,

Daus chaque installation ou stockage (réacteurs réservoirs, fûts, entrepôts...) leur nature€! leur quantité présentes sont connues ct accessibles à tout moment, en particulierl'étiquetage réglementaire est assuré

5 doit se faire sous la surveillance, dirécte ou indirecte,pormément désignées par l'exploitant ét ayant unesance de là conduite des instaliations et des dangers et inconvénients desProduitsutilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre

 

62.4- Consignes d'exploitationLes opérations dangereuses, font l'objet de <onsignesécrites, mises à disposition desopéraleurs.
Cesconsignes traitent de toutes Jes Phases des opérations (démarrage, marche normale,iirét de courte durée ou prolongée, opérations d’entretien)

 



 

Elles précisent:
* les modes opératoires,
* le nature et la fréquencedes contrôles permettant aux opérations de s'effectuer enSécurité et sans effet sur l'environnement,2 les instructions de maintenanceet nettoyage,© les mesures à prendre encus de dérive,les procédures de transmissiondes informations nécessaires à 1a Sécurité pour Lesopérations $e prolongeantsur plusieurs postes de travail,

62.5 - Consignesde préventionDes consignes relatives à la prévention des sinistres doivent être établies, tenues àjour9 Atfichées dans les Lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doiventnotamment indiquer :
© Finterdiction, en fonctionnement normal, d'apporter du feu sous une formequelconque dans les zones d'entreposage el d'incinération des déchets;2185 mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et d'épuration:© les mésures à prendre en cas de faite sur um récipient contenant des substancesdangereuses:

:_ les moyens à utiliser en cas d'incendie;*_ la procédure d'alerte;
*_les procédures d'arrêt d'urgence.
Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ouZone concernée définies précédemment.

 

62.6 - Travaux
Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux demodification ou de maintenance dans ouà proximité des zonesà risque inflammablePxique ou explosible, font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'unpermisde feu. délivrée par une personne autorisée

Ce permis précise
* la nature des risques
“IR durée de sa validité,
es conditions de mise en sécurité de Pinstallation,2 les contrôles àeffectuer, avantle début, pendant età issue des travaux,‘les moyens de protections indviduclles et Les moyens d'intervention à ladisposition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entrepriseextérieure) effectuant Les travaux,

  

62.7 - Vérifications périodiquesDs installations, appareils oustackages, contenant ou utilisant des produits dangereux,inst que Les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font L'objet desYétifications périodiques réglementaires où de toute v rification complémentairegprropiiée. Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente, nommémentdésignée par l'exploitant ou par unorganisme extérieur.
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6.3 - Moyens d'intervention
L'établissement doitêtre doté de moye<tconfbrmesaux normesen vigueur,

de secours contre l'incendie, appropriés aux risques

 

Ces moyens se composent de +
* de deux appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics dont un implanté à 200mètres au plus près du risque, d'undébit simultané aminimum de 245 m°/h,* d'extincteurs répartis à l’intéricur des locaux, sur les ires extérieures et les lieuxprésentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles etfrcilement accessibles, Les agents d'extinction doivent due appropriés aux risques àCombatlre et compatibles avec les produits stockés.* d'un moyenpermettant d’alerter Jes services de secours* dé plans de locaux facilitant Pintervention desservices d'incendie et de secours* d'un système d'alarme incendie* de robinets d'incendie armés

* de moyens mobiles

  

 

Au mois deux accèsde sccours éloignésl'un del'autre, Jeplus judicieusementplacés pour;
l

e

plSéquences d'un accident, sont en permanence maintenuspourles moyens d'intervention,   
64 - ProtectionsindividuellesSans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,ndaptés aux risques présents dans l'établissement ct permettant l'intervention en cs deSiniste, doivent être conservés à proximité des lieu. d'utilisation. Ces matériels sontentretenus 6n bon étatet vérifiés périodiquement.
65

-

Formation dupersonnelL'exploitant veille à la qualification professionnelle ot à {a formation initiale et continue deSon personnel dans le domaine de la sécurité

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRESAPPLICABLES À CI ERTAINES INSTALLATIONS

ARTICLE 3

1-INCINERATION DES BOUES

11- CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION

Les installations doivent être conçues afin de permettre un niveau d'incinération aussi completque possible tout en limitant les émissions dans l'environnement, notamment par la mise enne de technologies propres et l'utilisationde techniques de valarisaies et de traitement desSffluents et des déchets produits, selon les meilleures techniquéconomiquement acceptable, en s'appuyanten tenant comptedes ë
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La chaleur produite par les installations d'incinération est valorisée lorsque cela est faisable,nokmment par lu production de chaleur etou d'électricité, la production de vapeur à usageindustriel oùl'alimentation d'un réseau de chaleur. Le taux de valorisation annuel del'énergicrécupérée cst défini comme le rapport de l'énergie valorisée annuellement sur l'énergie sortieChaudière produite annuellement. Est considérée valorisée l'énergie produite par l'installationsous lonne thermique ou électrique et effectivement consommé ; Y compris parautoconsommition, ou cédéeà un tiers,

  

Linstallation d'incinération des boues est composé d'un four

 71240xW
550 Kg/h de matière sèche

_

1930 Ehdematière brute
22319k/kg environ2150 L de matières sèches_|

[Puissance thermique nominale du four
| Cpacité horaire de l'installation

   
 [Capacité calorifique des bou  

 

LCapacité annuelledel'installation
 

 

Entreposage des décheis en attente de traitement
 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Boues de lastation bâche I 35m |es extérieures bâche | 40m |[homogénéisation Tbâche 25m —[ampon bâche Ï 5m |
 

12-DECHETS ADMISSIBLES ET CONTROLES

 

12.1 - Les seuls déchets admissibles sur l'unité d'incinération sont les bouesel graissesProduiles sur les sites de la station d'épuration de la ville de Tarare relevant des codes1908 14 et 19 08 09 deIa liste unique des déchets annexée au décret n°2002-540 du18avril 2002relatif à la classification des déchets.

Nonobstant Ia disposition précédente, l'installation pourra traiter des boues collectéesdons le département du Rhône et les départements limitrophes relevant des codes 19 012, 02 03 05, 02 05 Q2. 02 06 03, 02 07 05, 02 02 04, 02 04 03, 04 01 07, 19 08 14, 0402 20, 05 01 10, 07 01 12, 07 02 12, 07 03 12, 07 04 12, 07 05 12, 07 06 12 et 07 0712de la liste unique des déchets annexée au décret n°2002-540 du 18 avril 2002.

 

perailleurs, l'installation pourra traiter dans le mesure des capacité disponibles desbouesetgraisses relevant des codes 19 08 05 et 19 08 09 provenant d'autres installutde raitement des eaux usées urbaines de larégion ct des départements limitrophes.
   

La quantité de boues extérieuresà la station d'épuration de la ville de Tarare incinéréesur le site est limitée à 750 tonnes de matières sèches par un.
Ateune réception de boues extérieures au site ne sera effectuéele weck-end.
122 - Les déchéts ne doivent pas contenir plus de 50 ppm de polyehlorobiphényles etpolyehloroterphényles (PCB-PCT) - etnc doivent pas être radiouetifs.



 

L'exploitant tient en permanence à jour et à là disposition de l'inspection desHstellatons classées un registre sur là nature et la quantité des déchas admis àl'incinération, y reporte également, ou sur unregistre qui lui est précisémentrattaché,Les résultats de toutes les analyses effectuées surles déchets admis,

  

AU minimum, ua pontbascule muni d'une imprimante, ou {ont autre dispositiféquivalent, sera installé à l'entrée de l'installation afin de connaître le tonnage desdéchets incinérés et des matières entrantes et sortantes dusite. Sa capacité sera d'aumoins 50 tonnes.

 

  

1:23 - En vue d'identifier les déchets ne provenant pas de 1a station d'épuration de laVille de Tarare et de contrôler leurs caractéristiques, L'exploitant procéderaaux contrôlesnécessaires en cas de doute sur leur composition ou leur origine.
Æn particulier il procédera à des connôles aléatoires ou pat échantillonnage afin deS'assurer de Ja compatibilité do ces boues avec celles produites sur place.

  
d’un nombre restreint de producteurs,

12.4 Le traitementdes bouesou graisses externes à la station d'épuration de la ville deTarare,ainsi qudes sous-produits donnelieu à une conventiondé raccordement où dePiise 6n charge. Ces conventions fixent notamment les conditions d'acceptation desdéchets, les modalités du contrôle et leur qualité et l'auto-surveillance à réaliser par leProducteur.
  

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur desMstallatons classéos un registre sur les déchets admis à l'incinération, as que lesrésultats des analyses effectuées sur les déchets reçus.
L'exploitant de l'installation prend toutes les précautions nécessaires en ce quiGreene la Hivraison ct la réception des déchets dans le but de prévenir ou de limiterdans toute ia mesure du possible les effets népatifs sur l'environnement, en particulier laPollution de l'eir, du soi, des caux de surface et des caux souterraines, ainsi que jesodeurs, le bruit ét les risques directs pour La santé des personnes,

 

    Les déchets à traiter divent être déchargés dès leur ariivée à l'usine dans une fosseétancheet fermée permettantla collecte des eaux. d'épouttage
  

L'instllation doit ére équipée de telle sorte que l'entreposage des déchets etl'approvisionnement des fours d'incinération ne soit pas à l'origine de nuisancesolfaetives pour le voisinage. L'aire de déchargement des déchets di être conçue pourÉviter tout envol de déchets et de poussières où écoulement d'éfffuents liquides versl'extérieur.



 

Dès que le dépotage d’un camion est achové,la fosse doit êtreclose et devra être endépression: L'air aspiré doit soit servir d'air de combustion afin de dévuire les composésOdorants soit être évacué et fraité autravers d’un équipement de désodorisation. Lesboues devront être incinérées au plus tard vingt-quatre heures après leur arrivée sur lesite.

1.3 - CONDITIONS GENERALES D’INCINERATION

 

L3.L- Conditions de combustion

2) Qualité desrésidus
Les installations d'neinération sont exploitées de manière à atteindre un niveauJincinération tel que la teneur en carhone organique total {COT) des cendres soitinférieure à 3 % dupoids sec de ces matériaux ouque leur perte au feu soitinfos à5 % de cepoids sec,

D) Conditions de combustion
Les installations d'incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées demanière À ce que, même dans les conditions les plus défavorables que l'on puisseprévoir, les gaz résultant du processus soient portés, après la dernière injection d'air deSombustion, d'une façon contrôlée et homogène, à une température de 450 °C pendantdeux secondes, mesurée à proximité de la paroi interne ou en un autre point représentatifde la chambre de combustion défini par l'arrêté préfectoral d'autorisSéjour devra être vérifié lois des essais de mise en service, La température doitmesuréeen continu,

 

9) Brûleurs d'appoint
La ligne d'incinération est équipée d'au moins un brôleur d'appoint, lequel doitS'enclencher automatiquement lorsque {a température des gaz de combustion tombe endessous de 850 *C, après la dernière imjcction d'air de combustion. Ces brûleurs sontaussi utilisés dans les phases de démarrage ct d'extinction afin d'assurer en permanencela température de 850 *Cpendant lesdites phases et aussi longtemps que des déchetsnon brûlés se trouvent dans la chambre de combustion

 

Lors du démarrageet de l'extinction, ou lorsque la température des gaz de combustiontombe en dessous de 850 °C, les brûleurs d'appoint ne sont pas älimentés par descombustibles pouvant provoquer des émissions plus importantes que cellesAentrainerailà combustion de gazole, de gaz liquide ou de gaz naturel.
d) Conditions de l'alimentation en déchetsLes installations d'incinération possèdent et utilisent un système automatique quiempêche l'alimentation en déchets:
“pendant la phase de démarrage,jusqu'à ce que la température de 850 °C aft été atteinte

 

chaque fois que la température de 850 °Cn'est pas maintenue;chaque fois que les mesures en continuprévues au point 8.3.2 montrent qu'une desvaleuis limites d'émissionest dépassée en raison d'un dérèglement ou dnsdéfaillance des systèmes d'épuration.



 

13.2

-

Indisponibilités
La durée maximale desarrêts, dérèglements ou défaillances techniques de l'installationdincinération ; de traitement ou de mesure des effluents aqueux et atmosphériquesperdent lesquels les concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limitesfixées ne peut excéder quatre heures sans interruption Lorsque les mesures en continuprévues au point 1.4.3. bci-après montrent qu'une valeur limite de rejet àl'atmosphère

  

est dépassée,

La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions doit êtreinférieure à soixante heures.

La teneur enpoussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150mem, exprimée en moyenne sur unedemi-heure. En outre, les valeurs limitesd'émission fixées pourle monoxyde de carboneet pourles substances organiquesà l'étatde gaz Ou de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne deivent pas êtredépassées. Les conditions relatives au niveau d'incinération à atteindre doiene êtrerespectées

1.4 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

14.1 - Conditions générales de rejet
Tous les rejets à l'aimosphère, notamment ceux qui peuvent être issus des capacitésd'entreposage des déchets avant incinération, sont dans là mesure qu possible collectés51 évacués, après traitement éventuel, par l'ntermédiaire de cheminées pour permettreune bonne diffusion des rejets. Le cas échéant ils sont dirigés vers le ou les fours erincinérés

 

Les gaz de combustion issus del'ncinération des déchets sont 1cjetés dansl'atmosphèreaprès traitement sec, avec dépoussiérage par cyclone puis filtre à manche, par unecheminée.

  

La forme des conduits, notamment dans leur parte la plus proche du débouché àlaimosphère, doit étre conçue de façon à Rivoriser au maximum l'ascension des gaz dansl'amosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réaliséSuivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection cst plus élevée que la vitessechoisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacementde cos conduits doi être tel qu'ilne Puisse à aucun Moment ÿ avoir siphonage des cffluents rejetés dans les conduits ouPrises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne doivent pas présenter de pointinguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché dois êtrecontinueet lente,

  

  

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altimde du débouché à air libre etl'altitude moyenne du sol à l'endroit considéré) cst de 19 mètres

a vitesse d'éjectiondes gaz en marche continue maximale doit être au moins égale à 8m/s.
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Amplantationet caractéristiques de la plate-fo dé mesureAfin de permettre la détermination dela composition et du débit des gaz de combustion3ejetés à l'aimosphère, uneplate-forme de mesure fixe sera implantée surla cheminée oùju uiconduit de l'installation de traitement des gaz, Les caractéristiques de cette plate-orme devront être telles qu'elles permettent de respocter en tout point les prescriptionsdes _nomnes en Vigueur et notamment celles de la norme NF X 44 052, 0 particulierPour ce qui conceme lescaractéristiques des sections de mesures.

 

  

En particulier, cette plate-forme doit permettre d'implanter des pointsde mesure dansDe echodont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité desParois, régime d'écoulement, etc.) perméttent de réaliser des mesures représentativesdeHanière à ce que la vitesse nysoit pas sensiblement ralentiepar des souils ou obstaclesSituésà l'aval ct que l'effluent soit suffisamment homogène.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettredes interventions en toute sécurité, Toutes dispositions doivent également être prisespour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à lu demande de l'inspection desinställations classées.

 

142 - Qualité des gaz de combustionrejetésLes installations sont conçues, équipées, exploñées de. manière que les limitesd'émission ci-après ne soient pas dépassées,

2) Monoxyde de carbone
Durant le fonctionnementla concentration en monoxyde de carbone (CO) dans les gazde combustion ne dépassera pas les valeurs suivantes :2)50 mg/m3 de gaz de combustionen moyennejournalière :2) 150 mg/n3 de exe de combustion dans au mains 95 p. 100 de foutes les mesuresCorrespondant à des valeurs moyennes calculées sur 10 minutes ou 100 mg/m3 de#2 de combustion de toutes les mesures correspondant à des valeurs meyennesSalculées sur une demi-heure au cours d'une période de 24 heures

b) Poussières {otales, COT, ICI, HF, SO;et oxydes d'azotes

    

  

 

  
    

   

   

[VALEURS VALEURSPARAMETRES en moyenne en moyennejournalière

|

sur une demi-heure F

 

Poussières totales
30 mg/mSubstances organiquesà l'état de|

az oude vapeur exprimées en 10 mem 20 mg/m*carboneorganique total (C.O.T.)

0  
 

 
 

  

 
 

 

  
Chlorure d'hydrogène (HCI) Î 10 mg/m° 60 mg/m°Eluorure d'hydrogène (HF) Î Lmg/m 4 mg/m°Dioxyde de soufre (SO) [_ 50mp/m 200 mg |Monoxyde d'azote (NO) ef dioxyde kd'azote (NOz) exprimés en dioxyde 200 mg/m° 400 mgfm°d'azote

]  
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©) Métaux

       

 

 

VALEURSPARAMETRES en moyenne
surune demi-heureCadmium et ses composé exprimés en 0,05 mg/m°   

cadmium (Cd) ainsi que le thallium et sescomposés, exprimés en thallium (T1)
 

 

 

Mercure et ses composés, exprimés en mercure 0,05 mgn
|Ge)

Total des autres métaux lourds (Sb+ As 05 mgm  LPo + Cr+ Co + Cu + Mn+ Ni+ V)(1)
 

(1)Le total des autres métaux lourds est composé de 1a somme :- de l’antimoineet de ses composés, exprimésen antimoine (Sb):7 de l'arsenic et de ses composés, exprimésen arsenic (As);: du plomb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb):- du Chrome et de ses composés, exprimés en chrome (C1)- du cobalt et de ses composés, exprimés en cobal(Co)7 du cuivre et de ses composés, exprimés en cuivre (Cu)7 di manganèse et de ses composés, exprimés en manganèse (Mn)- dunickel et de ses composés, exprimés enni
- du vanadium et de ses composés, exprimés en

  

La méthode de meswe utilisée esi là moyenne mesurée sur une période“échantillonnage d'une demi-heure au minimum et de huit heures au maximun.
Ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de jeurs composés sous toutesleurs formesphysiques.

d) Dioxineset furannes

   [ PARAMÈTRES I VALEURS —[Dioxines et farannes I 0,1 ngfra
  

Pour déterminer lu concentrationtotale en dioxines et furannes comme la somme desMssuations en dioxines ét futennes, il convient, avant dé les additionner, demultiplier les concentrations massiques des dioxines et furannes énumérées ci-aprèspar les facteurs d'équivalence suivants (en utilisantle concept d'équivalent toxique) :
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     | Facteur d'équivalence|

 
 

 

  
 

 

toxique |
Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) | 1 |Pentachlorodibenzodioxine 05 |(PeCDD)
Hexachlorodibenzodioxine 0,1 |{xCDD)
Hexachlorodibenzodioxine 01{HxCDD)
Hexächlorodibenzodioxine O1(xCDD)
Heptachlorodibenzodioxine 001(HpCDD)
 Octachiorodibenzudioxine (OCDD)

Tétrachlorodibenzofuranue (TCDF)
Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF)|
Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF)
Hexachlorodibenzofuranne

 

 

 

 

 

 

 

   
L
t

à
|
D

e
n

 

 

 

(HxCDF)
123678  |Hexachlorodibenzofuranne 1(HxCDF)
123,789  [Hexachiorodibenzofuramne a| (HXCDF)
(234678  |Hexachloodberaine 1(HxCDF)
[L2346,78 [Heptachlorodibenzofuranne 0,01 |larcpm

|132,34.7,8.9  |Heptachlorodibenzofuranne 001
{HpCDF) | +Ê lOciachlorodibenzofuranne (OCDE) [ 0,001 a!
     

La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période“échantillonnage de six heures au minimum étde huit heures au maximum

«) Respectdes valeurs limites
ï88 valeurs limites d'émission dans l'air sont respectées siaucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émissionfixées ci-dessus pour Le monoxyde de carbone el pour les poussières totales, lesSubstances organiques àl'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organiquefotal (LOT) le elorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde desoufre et les oxydes d'azote:

stsune des moyennessur unedemi-heuie mesurées pour les poussières totales, lesSubstances organiques à l’état de gaz ou de vapeur exprimées encarbone organiquefotal, le chlorure d'hydrogène, lefluorure d'hydrogène, le dioxyde de soufre et lesoxydes d'azote ne dépasseles valeurs limites définies ci-dessus:
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Laine des moyennes mesurées sur la période d'échantillonnage prévue pour leSaraiumél Ses composés ainsique le thalliumet ses composés, le mercure et seSPriposés, le total des autres métaux (Sb+As+Pb+CreCouMnNitV),les dioxinese! furannes, ne dépasse les valeurs limites définies ci-dessus,225 p. 100 de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour 1e monoxyde deCarbonesontinférieures à 150 mg/m° ; ou aucune mesure correspondantà des valeursMoyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une période de 24 heures ne dépasse100 mg/m,

   

Les moyennes déterminées pendantles périodes visées au point 1.3.2, ci-dessus ne sontPasprises en compte pour juger durespect des valeurs limites
Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminéespendant la période de fonctionnement effect{ àl'exccption des phases de démarrage etd'extinction, lorsqu'aucun déchet n'est incinéré) à partir des valeurs mesurées aprèsSoustraetion de l'intervalle de confiance à 95 p. 100 sur chacune de ces mesures Cettervalle de confiancene doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeursesd'émission définies ci-dessus :

 

  

Monoxyde de carbone 10 p. 100Divxyde de soufre 20 p. 100Dioxyded'azote 20 p. 100Poussières totales 30 p. 100Carbone organique total 30 p. 100Chlorure d'hydrogène 40 p. 100Fluorure d'hydrogène 40 p. 100
Les moyennes journalières sont calculées à partir decos moyennes validées
Pour qu'une moyenne journalière soït valide, il faut que, pour une même journée, pasplus de cinq moyennes sur une demi-heure n’afent dû être écurtées pour cause demauvais fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu, Dix moÿennesjumalières par an peuvent être écariées au maximum pour cause de mauvefonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu.

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier Lerespect des valeurs limites d'émissiondéfinies ci-dessus sont rapportés aux conditions normales de température «{ de pression,Foi à dire 275 K, pour une pressionde 101,3 KP4, avec une teneur en oxy gène de 11 p.100 sur gaz sec:

  

4.4.3 - surveillance deseffets sur l'environnement

2)Conditions générales de Ia surveillance des rejetsLes mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dansl'air doivent être effectuées de manière représentative ct, pour les polluants“imosphériques, conformément aux dispositions de l'article 18 de l'améé du 4Septembre 2000 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pourpass pes de prélèvements ët d'unalyscs à l'émission des substances “ansl'atmosphère

 



 
3.

 

ces polluantes, y compris les
au

 

L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substardioxines et les furannes, ainsi que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisémoyen de techniques de mesures de référence, doiventêtre effectués conformément auxnormes en vigueur, Les normes nationales sont indiquées en annexe La de l'arrêté du2Février 1998 relatif aux prélèvementset à la consommation d'eauainsi qu'aux émissionsde toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumisesà autorisation, Dans l'attente de la publication des normes européennes dans le rocueilde normes AFNOR,les normes des Etats membres de l’Union curopéenne ct de paysparties contractantes de l'accord EEE peuvent également être utilisées comme textes deéférence en leu et place des normes françaises, dès lons qu'elles sont équivalentes.

    

  

 

L'installation correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu despolluants atmosphériques ou aqueux sont soumis àun contrôle ct un essai annuel deVérification par un organisme compétent. Unétalonnage des équipements de meaure encontinu des polluants atmosphériques ou aqueuxdoit être effectué au moyen de mesuresparallèles effectuées par un organisme compétent, Pour les polluants gazeux, CetStalonnage doil être effectué par un organisme accrédité par le comité françatd'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral prisdans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par unOrganisme agréé par le ministère en charge de l'inspectiondes installations classées, s’iléxiste, sclon Les méthodes de référence, au moins tousles trois ans et conformément à lanorme NE EN 14181, à compter de sa publication dansle recueil des normes AFNOR.

 

b) autosurveillance
L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets. Lesmesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant ct à ses frais dans lesconditionsqui suivent.

L'exploitant doit réaliser la mesure encontinu

à

l'émissiondes substances suivantes+ poussières totales:
“Substances organiques à l'état de ga: où de vapeur exprimées encarbone organiquetotal (C.O.T.) ;
‘chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogèneet dioxyde de soufre*oxydes d'azote.

 

11doit également mesurer en continudans les gaz de combustion*e monoxyde de carbone dans Les gaz de combustion :“oxygène et à vapeur d'eau dansles gaz de combustion.
L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme acerédité par le comité françaisd'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral prisdans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation où par unorganisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classée.existe, deux mesures par an de l'ensemble des paramètres mesurés en continu
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D doit enfin faire réaliser par un organisme acerédité par le comülé françaisd'accréditation (COFRAC) ou par un organismesignataire de L'accord multilatéral prisdans le cadre de la coordination europécane des organismes d'accréditation ou par uncrganisme agréé par le ministère en cherge de l'inspection des installations classées, s'ilExiste, au moins deux mesures à l'émissionpar andu cadmium et de ses composés ainsique du thaïlium et de ses composés, da mercure et de ses composés, du total des autresmétaux (Sb+As+Pb4Cr+Co+Cu+Mn#Ni+V), des dioxines et furamnes. Au cours de lapremière année d'exploitation, une telle mesure externe de l'ensenible de ces composésSt des patamèhes suivis en continu est réalisée tous les trois mois. Les résultats desleneurs en métaux devront faire apparaître la teneur en chucundes métaux pour lesformesparticulaires ct gazeuses avant d'effectuer la somme.

 

La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) peut ne pas être effectuée si l'onapplique auchlorure d'hydrogène (HCI) des traitements garantissant que la valeur limited'émission fixée n'est pas dépassée, Dans ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogènefont l'objet d'au moins deux mesures par an,

Ta mesuré de la teneur en vapeur d'eau n'est pas néceisaire lorsque les gaz decombustionsont séchés avant analyse des émissions,

9 surveillance de l'impact surl'environnement auvoisinage de l'installationL'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l'impact des rejetsatmosphériques de l'installation sur l'environnement portant au moins sur les dioxinesetfurannesctles métaux.

1! prévoha notamment la détermination de la concentration de ces polluants dansl'environnement
* uvant la miseen service del'installation (point zéro)dans un délai compris entre trois mois et six mois après la mise en service del'installation,
* aprèsla période initiale, sclon une fréquence au moins annuelle

Les modalités de ces contrôles seront définies et portées à la connaissance del'inspecteur des Installations Classées et formalisées dans un plan de surveillanceenviromementale (description des différents points. de prélèvements et {ou mesuresmodalités de prélèvements, lype ct fréquence des mesures et analyses.

  

Les points de mesures et de prélèvements séront choisis dans les zones de retombéesmaximales des émissions, compte tenudes vents dominants et des caractéristiques desémission:

 

Ce plan de surveillance devra au minimum:
* Pénmettre par out moyen adaplé (anges de retombées.) de suivre lesniveaux de concentration des retombées éventuellesen dioxines et füranneselmétaux et de détecter des niveaux anormalement élevés.7 Somprendio au moins une analyse annuelle de ces polluants à partird'échantillons en provenance de diverses chaînes alimentaires (vacheslaiièresen pâtures, poules pondeuses d'élevage de plin air, feuilles et racines deplantes potagères), d'échantillons de végétaux et de prélèvements de sols,localisés dans les zones de retombées maximales définies ci-dessus,
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Toutefois, l'exploitant pourra proposer à l'inspection des installations classées demodifier le nombre, la nature ou les modalités de cos prélèvements sur la base deJustifications dûment argumentées (utilisation d'autre moyen de contrôle, absenced'élevage localisé dans leszones retombées maximales, ….)

  

Excepté pour les prélèvements de lai, le plan de surveillance comportera égalementaumoins unpoint de prélèvement « témoin » dans un secteur non exposé.
Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers,choisis par l'exploitant,

Dans la mesuré où plusieurs installations d'incinération de déchets rejettent leursStiients dans le même secteur,les points de prélèvements et/ou mesures peuvent êtrecommuns et réalisés pour l’ensemble desinstallations concernées.

  

Les résullats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport prévuau point16.2 aprèsel sont présentés aux réunions de Ja commission locale d'information etde surveillance lorsqu'elle existe.

LS + PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

L'installation d'incinération ne produira aucun rejet liquide.

 

1.6- GESTION ET TRAITEMENT DES DECHETS ISSUS DE L'INCINERATIONLes déchets et résidus produits doivent être entreposés avant leur revalorisation ou leurélimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (révention d'unlessiage par es eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles ct souterrainesdescuvols et des odeurs) pour les populations avoisinantes etl'environnement

 

Pources déchets, les conditions d'élimination tiennent compte de lafraction soluble et desteneurs en métaux lourds dans les lixiviats de ces déchets, mesurées sclon les normes enVigteur età une périodicité au moins trimestrielle pourlesrésidus d'épuration des fumées
Le lransport des résidus d'inénérätion entre Le Heu de productiènet Le Tieu d'utilisation oud'élimination doit se faire de manière à éviter tout envol de matériau, notammentdans le casde déchets pulvérulents.

iminationde tous les déchets qu'il produit à

 

L'exploitant doit être en inesure de justifier L'él'inspection des installations classées,

Lexploïtant tiendra en particulier une comptabilité précise des ionnages de résidusd'incinération produits, en distinguant notammentles

*_ cendres sous chaudière ;
*_ les résidus de traitementissus du filtre à manche,“déchets secs de l'épuration des fumées :
1 Satyseuns usés provenant par exemple de l'élimination des oxydes d'azote ;Charbon actif usé provenantde l'épuration des gaz de fumées ;*_ cendressous cyclone d'incinérateur à lit Muidisé.
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11 suit l'évolution desflux ainsi produits enfonction des quantités de déchets incinérés.

1.7- INFORMATION SUR LE FONCTIONNEMENT

1.7.1 - Consignation des résultats
Les résultats de la mesure en continu de lu température obtenue sur la parof interne de Jachambre de combustion ou à proximité de celte paroi et des mesures demandées auxpoints 1.341, 1,4.3.b, 14.3. et L6 del'article trois sont conservés pendant cinq ans,
Les informationsrelatives aux déchets issus de l'installationet à leur élimination sont enrevanche conservées pendant toute la durée de l'exploitation.

Les résultats des analyses demandées aux points 1.3.1, 1.6, 1.4.3 et 1.4.2.de l'étictefroïs sont communiquées, à l'inspecteur des installations classées et dans des formesdéfinies avec son accord;
‘mensuellement pour ce qui concerne la mesure de la température de la chambre decombustion, les mesures en continu demandées au point 14.3. de lumicle 3,aeempagnées de commentaires sur les causes des dépassements constatésainsi quesur lesactions correctives mises en œuvre ou envisagéesune fois par an en ce qui concerneles mesures ponctuelles telles que définies auxpoints 1.43.b el 14.3. et les informations demandéesau point 1.6 del'article 3:dans les meilleurs délais lorsque les mesuresen continu prévues au point1 4.3.5 del'article 3 montrent qu'une valeur limite de rjet à l'atmosphèreest dépassée. au-delàdes limites fixées au point 1.3.2 de l'article 3,

   

Ces résuliais sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent par uneprésentation graphique de l'évolution des résultats obtenus sur une périodereprésentative du phénomène observé.

 

éalisation,

 

Linspection des installations classées peut demander à tout moment lainopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquidesoù gazeux, de déchetsou de sol ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Les frais accusionnéssont à la chargede l'exploitant.

L'exploitant calcule une fois par an, sur la base de la moyenne annuelle des valeursmesurées et du tonnage admis dans l'année:
“les flux moyens annuels rejetés de substances faisant l'objet de limite de rejet par ‘onnede déchel incinéré
“les flux moyens annuels produits de déchets issus de lincinération énumérés au point1.5 par tonne de déchet incinéré,

11 communique Les résultats de ce calcul à l'inspection des installations classées et ensuitl'évolution.
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1.7.2 - Rapport annuel d'activité
Unefois par an, l'exploitant adresse àl'inspection des instllations classées un rapportd'activité comportant une synthèse des informations dont Ja communication est prévueaupoint 1.7.1 de l'article 3 et 1,4 de l'article 1 ainsi que, plus généralement, toutélémentd'information pertinent sur le tenue de l'installation dans l'année écoulée et lesdemandes évenmelles exprimées auprès de l'exploitant par le public. Le rapport préciseéeslement, pour les installations d'incinération, le taux de valorisation amnpel del'énergie récupérée et présente le bilan énergétique global prenant en compte le flux dedéchets entrant,l'énergie sortie chaudièreetl'énergie valorisée sous forme thermique ouélectrique et effectivement consomméeou cédée à untiers.

 

1.7.3 - Bilan de fonctionnement
Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 pris enspplication de l’article 17-2 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1077 modifié,l'exploitant élabore et adresse au Préfet un bilan de fonctionnement dans les conditions5 selon la fréquence prévues par l'arfêté ministériel précité, portant sur les conditionsd'exploitation de l'installationinscrites dansle présent arrêté

  

Le premier bilan de fonctionnementsera fourni au plustard le 31 décembre 2015.

174 - Information du publie
Conformément au décret n° 93-1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalitésd'exercice Qudroit à l'information en matière de déchets prévues à l'urticle 3-1 de la loiQu 15 juillet 1975, l'exploitant adresse chaque année au préfet du départementet aumaire de la commune d'implantation de son installation um dossier comprenant lesdocuments précisés à l'article 2 du décret précité.

  

 

L'exploitantadresse également ce dossier à la commission locale d'information et deSurvcillance de son installation,si elle existe.

2- COMPRESSION

2e Les téservous et appareils contenant des gaz comprimés devront Sütisfaire à laréglementation des appareils à pression de gaz ;
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-

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration despoussières dans le compresseur:

2:3 - Les compresseurs scrontpourvus de dispositifs arrétant automatiquementl'appareil si lapression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à a soriie dépasse lavaleur lixée.

 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empéchera la mise en marche duSomprésseur ou assurera son arrêten cas d'alimentation insuffisante eneau :
2-4 = L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriésjudicieusement répartis ;



 

23 - Des dispositifs efficaces de purge serontplacés sur tousles appareils aux emplacementsSù des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler.

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE4
Unextrait du présent arrêté, énumérantles prescriptions susvisées auxquellesl'installation estDane ere &ffiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins del'exploitant,

ARTICLE 5
Lexploitant devra se conformer aux prescriptions du titre LIT du livre T1 du code du travailainsi qu'auxtextes réglementaires pris en son application,

ARTICLE6
Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelledemande d'autorisationou une nouvelle déclaration

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentantdevrüen fairela déclaration au préfet dans le mois qui suit Ja prise en charge de l'exploitation,

ARTICL)

 

7

L'arêté d'autorisation cesse de produireeffet Jorsque l'installation classée n'a pasété mise ensenviee dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutivesSaufle cas de force majeure.

  

ARTICLE 8

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur lesinstallations classées el exécuter dans les délais prescrits oute mesure qui lui seraitultérieurementimposée dans l'intérêtde la sécurité ot de la salubrité publiquesou pour fairecesserdes inconvénients préjudiciables au voisinage.



 

ARTICLE 9

  Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du_ présent arrêté,énumérant les conditions. auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairiependant une durée minimtumd’un mois avec mention de la possibilié pour les tiers depouher Sur place, à la sous-préfecture de Villefranche-sur-Suône ou à la préfecture duRhône - Direction de la citoyenneté et de l’environnement - Bureau de l’environnementindustriel - Le texte des prescriptions : procès-verbal de l'accomplissementde cette formalitésera dresséparles soins du maire.
 

 

$ré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux joumauxdans toutle département.

Un avis sera ins
locaux ou régionaux, diffus

  

ARTICLE 19

 

Les droits des Liers sont expressément réservés.

ARTICLE 11

Faute par l'exploitant de se confonmer aux texies réglementaires en vigueur et auxpresétiptions précédemment édietées, il sera fait applicationdes sanctions administratives etpénales prévues par le code de l’environnement,livre V,titre 1er.

ARTICLE 12

Le présent arêlé ne puéjugeen rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertud'autres réglementations pourl'implantation, l'installation et le fonctionnement de | activitésusvisée.  

ARTICLE 13

Délai et Voie de recours (article L.514.6 ducode de l’environnement)

:

la présente décision nepeut êlre déférée qu'au tribunal administratif; le délai de recours est de deux mois pour ledemandeur ou l'exploitant à compter de sa notification et dé quatre ans pour les tiers àcompter de sa publicationou de sonaffichage.

ARTICLE14

Le secrétaire général de lupréfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saôné et 1e directeurrégionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur des installationsclassées sont chargés, chacun en ce qui le concernede veiller à l'exécution du présent arrêté,dont une copie sera adressée:

= 2u député-maire de TARARE,chargé de l'affichage prescrit à l'article 9 du présent arrêté,
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— Aux conseils municipaux des communesde D'AREIZE, PONTCHARRA-SUR-TURDINE,SAINT-CLEMENT-SOUS-VALSONNE, SAINT-FORGEUX, SAINT-LOUP, SAINT.MARCEL-L'ECTAIREet TARARE,
= Au directeur départemental des services d'incendie et de secours,2directeur, chef du service interministériel de défense et de La protection civile,= au directeur départemental del'équipement,= audixecteur départemental des affaires sanitaireset sociales,LM directeur départemental du aval,de l'emploi ct de La formationprofessionnelle,= Au directeur départemental de l'agriculture etde Ja forêt,= audirecteur régional de l'environnement,= Au commissaire enquêteur,

= à l'exploitant.

    

 

Le Secrêtaire Général,

Christgphe BAY

 



 

ANNEXE1

TABLEAU D’ACTIVITÉS

 
[| DESIGNATION DES PARAMETRE | RUBRIQUES DE | CLASSEMENT |INSTALLATIONS JUSTIFIANT LE LA + autorisation

CLASSEMENT | NOMENCLATURE |
Station d'épuration mixte | Capacité nominale égale à | | || recevant deseaux 0000 équivalents
résiduaires domestiques

|

habitants | |etdes caux industrielles, | (Charge des éaux

  

éclaration

 

 

 

 

 

 

industrielles en 2152 &| provenance d'installations || classées autorisées, | || supérieure à 70% de ia
capacité delastation en |DCO). |Incinération de déchets | Capacité maximale duindustriels (non | four égale à 2 tonnes par || dangereux) provenant heure, de boues mixtes | 67e Àd'installations classées

|

issues dutraitement des(boues mixtes issuesde

|

eaux usées industrielles eturation des eaux) urbaines, à 28,5% d'extrait |Tncinérationderésidus—

|

Sec, correspondant à un |
bains (boues mixtes

|

Haitement annuel | sé À| issuesde l'épuration des

_|

maximal de 2150 tonnes 5224|'eaux) | de matièressèches,
| Transit de résidus | Fossesde réception deurbains boues, d'une capacité de 32A A40m3
Installation de
réfrigérationoù
compression,
fonctionnant à des: =Compresseur d'air de 55 ———. 5pressions effectives Fe
supérieures à 10° Pa,la
puissance absorbée étant
supérieure à 50 KW et |
inférieure à SUkW

  



 

Autitre de Ia législation sur l'eau

 | DÉSIGNATION DES

|

PARAMEIRE IINSTALLATIONS JUSTIFIANT LE || | CLASSEMENT
-_
Déversoirs d'orage situés
Sur un réscau d'égouts |

| destiné

à

collecter un Déversoirs d'orageentêteflux polluant journalier | de La station d'épuration
rieurou égl à 120 |

kg de DBOS |
Rejet d'eaux pluviales |
dansles eaux
superficielles ou dans un

|

Le site de la station couvre |
| bassin d'infiltration, la une surface totale de 2,47 || superficie totale À ha ; émissaire de rojet| desservie étant | pluvial estla Turdine || Supérieure à 1 ha, mais

| inférieure à 20 ha |

   

  

 

 

RUBRIQUES DE
LA

Loi sur PEau
NOMENCLATURE | D: déclaration

5.2.0.

5302

 

A
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ANNEXE 2

BRUIT

1:- VALEURSLIMITES

Les émissions sonores engendréespar l’ensemble des activités exercées àl'intérieur del'établissement,y compris celles des véhiculeset engins visés à l’article 2 du présent arrêté,ne doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tablean suivant.

        

  

    

 

 

 

  

D Valeur admissible de
l'émergence danslesNiveaux de bruit zones à émergence

Période admissibles réglementéeenlimites de propriété Made] HO
35 et45 supérieurà
dBA 45 dBA

Jour : 7h à 22h

saufdimanches 70 dB(A) 6 5et jours féri
Nuit : 22hà 7h
ainsi que les
dimanches et 60 dB(A) # 3jours fériés    
       
(Br = Bruit résiduel: bruit ambianten l'absence desbruit particuliers du site (installationsàL'arrêt)
(2) Ba

=

Broif ambiant: bruittotal existant composé des bruits émis par Loutes les sourcesproches et éloignées (installations en fonctionnement)

 

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveaude bruitrésiduel. Ces niveaux de bruit doivent être tels qu'ils permettent d'assurer dans tou les cas lerespect des valeurs d'émérgence admissibles dans Les zones à émergence réglementée. Ile nepeuvent excéder 70 dis(A) pourla période de jour ct 60 dB(A) pourla période de nuit. auf sile bruit résiduel pourla période considérée est supérieurà cetielimite

  

 

2.- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES

2-1.- Une mesure des niveaux d'émission sonoredoit être-cffectuée au moins {ous les ans partaie Dérsonne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installationsclassées,

annexe de l'arrêté ministériel
nnèmentpar les installations

2-2. - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée àdu 23.01.1997relatif à la limitation des bruits émis dans l'env}classées pour la protection de l’environnement,
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DÉCHETS

CoEA | Mode d’élimaton|Désignation du Niveaux de qedéchet ur ue I interne /E
a | me Î externe

190107%

|

Résidus du traitement | inférieur ou égal au | 5
Sa” | des gaz | niveau 3 |

19.01.12 Cendres se égal au | k
niveau

Sable provenant du It

|

Inférieur ouégal an à
12119 fluidisé | niveau 3 E

Mine re19.08.01 | Refus de dégrillage He égal au &| ivezn L
19.08.02 Sables |Soù égal au ñ

15.01.01 Cartons,papiers ur ou égal au E

15.01.03 ee | Erou egilan =

13.01.10 * x 5 inférieur ou égal au |1301 x |Huiles de vidange | Ra | E

+ nee |
15.02.02 Ÿ | Chiffons souillés La. Sti égalian | ë

16.06.02 Ÿ

|

Pileset accumulateurs

|

Iférieur où égal au “

| |ü803 17 *

|

Cartouches d'encres et

|

Inférieur ou égalau à |
_ tuner | niveau 1 d  
 

Le niveau de gestion d’un déchetest défini selon la fi
déchet

lière d'élimination utilisée pource

  

Niveau 0

:

Réduction à la source, léchnolugie propre
Niveau 1

:

Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ;Niveau 2

:

‘Traitement physico-chimique, incinération avecou sans récupérationd'énergie, co-incinération, évapo-incinération:
Niveau 3 : Elimination en centre de stockage de déchets ménagers el assimilés ou en

centre destockagede déchets industriels spéciauÿ ultimes stabilisés,  
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Pour cople conforme PRÉFECTOSAI DU
naLa Secr  

réfet
Général,

BAY

 

Le Secrétafe
  

 


